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ARTICLE PREMIER

Rédiger ainsi la seconde phrase de l’alinéa 21 : 

« Ils exercent dans leur domaine de compétence propre sous l’autorité du médecin-chef. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à élargir les missions des psychothérapeutes et des psychologues au sein des 
SDIS. La rédaction actuelle apparait en effet trop réductrice. 


